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L’employé est un être humain,  

pas une « ressource humaine » ! 

Le comité technique du 22 septembre 

s’est ouvert par les déclarations 

liminaires des OS. Après avoir rappelé 

nos positions communes avec les autres 

OS, la CFTC DGFiP du Bas-Rhin a tenu 

à dénoncer les déclarations de plusieurs 

personnalités politiques de tout bord. 

Ces déclarations visent les 

fonctionnaires et leur statut. L’attaque 

principale est venu le 18 septembre de 

notre actuel ministre de l’Economie, de 

l'Industrie et du Numérique. 

Après sa critique des 35 heures fin août, 

le ministre de l'Economie a récidivé en 

jugeant le statut des fonctionnaires 

"plus justifiable", s'attirant un recadrage 

immédiat du Président de la république 

qui s'est dit "attaché" à ce statut. 

Le statut des fonctionnaires n'est "plus 

adapté au monde tel qu'il va" et, 

"surtout, n'est plus justifiable compte 

tenu des missions", a déclaré M. Macron 

lors d'un débat public organisé par le 

groupe de réflexion "En temps réel", 

selon des propos rapportés par Les 

Echos. 

 

Le chef de l'Etat a désavoué son jeune 

ministre en se livrant à un véritable 

éloge de la fonction publique: "Etre 

fonctionnaire, ce n'est pas être dans une 

position figée, ce n'est pas refuser la 

modernité, être fonctionnaire, c'est, au 

contraire, être toujours capable 

d'anticiper, de prévoir et de servir". 

"Et c'est la raison pour laquelle le 

fonctionnaire a des droits, le statut, et a 

des devoirs et qu'il doit en permanence 

s'adapter, évoluer et être capable d'être 

au meilleur pour être au service du 

public", le président dixit… 

 

Le CTL portait surtout sur les 

restructurations en plus  du budget, de 

la question immobilière et des questions 

abordées et précisées dans notre 

sommaire. 

 

Pour le CTL , vos élus CFTC : 

, suppléante 

Pascal THUET,  titulaire 

CTL 22 septembre 2015 

MINISTRE APPRENTI SORCIER !!!  
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1  Présentation des projets de réforme des 

structures pour l'année 2016  : 

Fermeture de Mutzig au 1 janvier 2016 

La CFTC DGFiP 67 est intervenu sur le choix de la 

fermeture de la trésorerie de Mutzig. Aucun impératif ne 

semble justifier la fin de l’activité de cette trésorerie. « la 

trésorerie de Mutzig n’a pas d’intercommunalité ». Les 

prochaines fermetures pourraient aussi être justifiées par le 

manque de proximité avec une station balnéaire ou un 

casino ! 

La fermeture de Mutzig va entraîner le transfert des emplois 

sur les structures de Molsheim et Schirmeck. La CFTC DGFiP 

a précisé que le comptable qui voit sa trésorerie supprimée 

est rarement consentant et que les postes qui doivent 

absorber les nouvelles charges auront bien du mal avec les 

incertitudes qui demeurent sur l'affectation des personnes 

issues de Mutzig, 

Les changements de périmètre de restructuration incessants 

et les conséquences induites sur le cadre A+ pouvant 

prétendre à diriger le poste reclassé, ne font que rajouter un 

profond malaise dans cette opération de restructuration. Il 

semble que la suppression de la  trésorerie de Mutzig fasse 

jurisprudence pour le réseau national. La direction générale 

faisant souffler le chaud et le froid sur la situation des 

cadres : une fois tu es dans le périmètre , ensuite tu n'y es 

plus et en fin de compte tu y reviens. Quant j'avance , tu 

recules ! Pour motiver les troupes , on a déjà vu mieux. 

En raison du manque de légitimité d’une telle fermeture la 

CFTC DGFiP 67 a voté contre. 

Spécialisation des trésoreries de Benfeld et 

Truchtersheim au 1 janvier 2016 

La spécialisation des trésoreries de Benfeld et de 

Truchtersheim va entraîner le transfert du recouvrement de 

l’impôt au SIP-SIE d’Erstein pour la première et le SIP de 

Schiltigheim pour l’autre. Le SIP de Schiltigheim aura à gérer 

200 000 articles après cette opération. La CFTC a rappeler 

par la voix de son représentant, anciennement affecté à 

Truchtersheim qu’entre le 1 er janvier 2007 et actuellement 

les effectifs sont passés de huit agents sans le chef de service 

à bientôt quatre agents. 

La spécialisation consiste à sortir le recouvrement de l'impôt 

de la trésorerie pour le confier au SIP. Cela pose un 

problème de proximité pour l'usager et de transfert de 

charges si cette spécialisation se fait sans transfert d'emploi, 

ce qui est le cas à Benfeld. Les contribuables ne maîtrisant 

pas tous les moyens dématérialisés (déclaration et 

paiement) mis en place par la DGFiP seront obligés de se 

déplacés jusqu’à Erstein ou Strasbourg. 

Vote de la CFTC : contre 

Suppression de la  Recette des Finances de 

Haguenau au 1 septembre 2016 

A nouveau la Direction était dans l’impossibilité d’expliquer 

les véritables motivations (réorganisation interne) de la 

fermeture de la RF de Haguenau. La Direction régionale s’est 

engagée à prendre contact avec les agents concernés pour 

connaître leur vœux de réaffectation. Les agents sont 

éligibles à la PRS. Prime de Restructuration de Service. 

Vote de la CFTC : abstention 

Transfert de la gestion comptable et financière de 

Duppigheim de la trésorerie d'Illkirch à la 

trésorerie de Molsheim au 1 janvier 2016, 

D’après la phraséologie de notre direction locale : « cette 

opération de transfert de commune s’inscrit dans un 

processus plus large et mené progressivement visant à 

adapter l’implantation des trésoreries à l’intercommunalité, 

avec mise en cohérence de la gestion des intercommunalités 

et des communes membres »...à la CFTC on n’est pas né 

bête mais là chapeau bas pour la qualité de l’expression ! 

Vote : abstention de tous les syndicats dont la CFTC 

Déménagement du SDEA de Lingolsheim à 

Schiltigheim au 2° trimestre 2016 

Le déménagement ferait économiser 74 370 € sur le loyer. La 

CFTC a demandé si la direction avait sondé les agents sur le 

fait qu’un tel déménagement à de Lingolsheim à Schiltigheim 

obligerait les agents habitant au sud de Strasbourg à 

traverser toute la CUS. Les agents ne pouvant pas suivre se 

retrouverait ALD. La direction devrait revenir sur le sujet au 

prochain CTL. 

Vote : abstention de toutes les OS moins une organisation 

syndicale 

Après lecture des déclarations liminaires, la CFTC DGFiP du Bas-Rhin a fait remarqué le problème de calendrier dans 

l’organisation des rendez vous avec les Organisations Syndicales. Le nouveau directeur tenant une audience avec les OS, le jour 

de l’Assemblée Générale de la CFTC, le 1er octobre. La direction s’est engagée à éviter cette situation. Autre problème de 

calendrier : les OS ont fait remarqué que le CHSCT devait se tenir avant le CT. En effet les conditions de vie au travail des 

agents se doivent d’être abordées en CHSCT. 



Déménagement d’Illkirch au 1° semestre 2016 

Après les accidents multiples qui ont émaillé la vie du CFP 

d’Illkirch-Graffenstaden, le déménagement est prévu à 

Strasbourg non loin de la plaine des Bouchers, 12 rue du 

Rhône. Le problème de restauration reste entier. 

La direction locale a répondu à la question de la CFTC sur 

l’appellation du CFP d’Illkirch-Graffenstaden sur le ban de la 

commune de Strasbourg avec une pointe d’humour : 

« SIG » (Strasbourg-Illkirch-Graffenstaden) ! Attention : 

marque déposée, le déménagement pourrait être assuré par 

des basketeurs du coin... 

Vote : vote abstention de la CFTC 

Création d'un PELP (pôle d'évaluation des locaux 

professionnels) départemental au 1 septembre 

2016 

La direction a fait part du projet de « mise en place d’un 

PELP départemental créant les conditions d’un 

renforcement de la mission avec un pilotage et un 

interlocuteur unique. Structure autonome à compétence 

départementale et implanté à 

Strasbourg au CDIF de 

Strasbourg. » L’évidence 

s’imposera t-elle à nouveau ? Les 

moyens notamment en effectifs 

seront-ils à la hauteur de 

l’objectif 

Le doute plane sur la réussite de 

cette restructuration et la charge 

de travail que les agents auront à 

gérer. 

Vote : abstention de la CFTC 

Création d'un PTGC (pôle 

de topographie et de 

gestion cadastrale) au 1 

septembre 2016 

Actuellement la mission topographique a été en partie 

concentrée sur Sélestat—Molsheim pour le sud du 

département et déjà regroupée sur Strasbourg dont le 

périmètre territorial englobe Strasbourg et Schiltigheim. Le 

pilotage par mission devrait faciliter la réorganisation à 

croire les représentants de la direction. Les emplois seront 

redéployés. Les B géomètres des résidences de Molsheim 

vers Sélestat et de la résidence de Saverne vers Haguenau 

seront tout particulièrement concernés. Les modalités de 

ces transferts restent à définir. 

Vote : abstention CFTC 

Fusion des secteurs d'assiette au SIP de 

Strasbourg Est au 1 janvier 2016 

Une autre réorganisation de ce type pour le 35 avenue des 

Vosges avait été présentée en 2014. Une fois de plus la 

seule motivation des responsables est de faire face aux 

suppressions des emplois que les secteurs subissent depuis 

des années. Le SIP de Strasbourg Est ne compterait plus 

qu’un seul secteur contre deux actuellement. 

Sur la réorganisation, des doutes planent sur la 

transparence et la communication à l’égard des agents. 

La CFTC est intervenue sur la question de savoir où en était 

le projet de mise en place de SIP unique au 35 avenue des 

Vosges. Les réactions étaient gênées...Quelle question !!! Le 

projet de SIP unique est dans toutes les conversations mais 

personne n’est prêt à en parler ouvertement. 

Vote : abstention de la CFTC 

Fermeture supplémentaire de la trésorerie 
d'Obernai le mercredi après midi et de celle de 
Hochfelden le mercredi matin. 

La trésorerie d’Obernai ne bénéficiait pas de 1/2 journée de 

fermeture et l’harmonisation 

du dispositif des horaires 

d’ouverture au public pour 

Hochfelden devait être pris en 

compte. Les agents sont 

souvent pris entre la volonté 

de bien servir le public de leur 

périmètre et le peu de temps 

sont ils disposent pour 

accomplir leurs autres tâches 

quotidiennes. 

Vote : CFTC abstention 

2 Industrialisation 
du courrier par le 
système CLIC' ESI 
CLIC’ESI est un projet 

d’allègement des tâches matérielles pour diminuer les coûts 

et accélérer l’envoi du courrier. Les agents n’imprimeront 

plus leur courrier, cette tâche sera désormais dévolue à trois 

ESI qui assurera aussi la mise sous pli et le tout est envoyé à 

la Poste. Les agents sont dispensés de signer les documents 

à affranchir. 

 

La CFTC s’est assurée auprès de la direction que les agents 

auront la possibilité de conserver les courriers 24h00 en 

mémoire dans sur leur ordinateur avant de valider l’envoi 

des courriers. 



3 Expérimentation du transfert des 
créances CFE de la DIRCOFI au PRS de 
Meurthe-et-Moselle (pour information) 

Rendue possible (pour la direction locale) suite à la 

publication d’un arrêté paru au Journal Officiel du 31 mars 

2015, étendant le champ de compétence du comptable en 

charge du PRS de la DDFiP de Meurthe-et-Moselle, cette 

expérimentation a pour objectif d’évaluer le dispositif qui 

consiste à confier l’ensemble du recouvrement des créances 

du contrôle fiscal externe à une structure unique, le PRS de 

Meurthe-et-Moselle, et de fournir un interlocuteur unique 

pour le recouvrement de Contrôle Fiscal Externe. A compter 

du 1er septembre 2015, le PRS 54 prendra en charge de 

l’ensemble des créances professionnelles recouvrées par 

voie d’AMR ; seules les créances d’entreprises qui ne font 

pas l’objet d’une procédure collective seront prises en 

charge à compter de cette 

date ; il n’y aura pas de 

transfert de stocks. 

L’expérience se déroulera sur 

une durée maximale de 3 

années. A ce stade, il s’agit 

d’une simple information du 

CTL local ; l’organisation et les 

incidences de cette 

expérimentation sur les 

structures du Bas-Rhin fera 

l’objet d’une information 

ultérieure du CTL. A voir !  

4 Ponts naturels 

2016 

le vendredi 6 mai 

le vendredi 15 juillet 

le lundi 31 octobre 

La CFTC a voté pour. 

5 Bilan des 

campagnes d'avis 

et des campagnes 

déclaratives 

A la demande de notre section CFTC DGFiP 67, la 

direction a communiqué le bilan chiffrés des campagnes 

d’avis 2014 et des campagnes déclaratives 2014-2015. Nos 

représentants ont rappelé que l’activité dans les structures 

d’accueil du Bas-Rhin restait à un niveau élevé. L’accueil 

physique aux guichet serait en baisse dans les structures 

rurales mais en hausse dans les SIP/SIE des villes. L’accueil 

téléphonique suscite beaucoup de questions sur son 

organisation au même titre que les disparités de traitement 

d’un service à un autre. Les témoignages des agents ne vont 

pas toujours dans le sens d’une organisation très efficiente. 

La CFTC aura à cœur de relancer le sujet. 

6 Situation budgétaire  

Toujours la même présentation. Les pistes d'économie 

comportent 3 axes principaux : l’abaissement des plafonds 

de dépenses par carte d’achat, la maîtrise des coûts du poste 

affranchissement (demandes de remboursement des 

ordonnateurs locaux, respect des consignes 

d’affranchissement, présentation normée des plis) et la 

réduction des dépenses de consommables informatiques par 

réduction du nombre d’imprimantes. La direction locale a 

sollicité auprès de la direction 

générale un financement 

complémentaire pour finir la 

gestion 2015 sans report de 

charges sur 2016.  

La direction régionale publie 

sur le site Ulysse 67 un 

tableau synthétique 

présentant la question 

immobilière. 

8 Questions diverses  

Un point d’étape sur le 

fonctionnement, la 

formation et les résultats 

du PRD est souhaité : ce sujet 

sera présenté lors d’un 

prochain CTL. 

Point sur l’accueil et le 

dispositif de formation de la 

candidate retenue dans la 

cadre du recrutement en 

contrat d’apprentissage et 

sur le recrutement en 

cours de 4 contrats PACTE 

(2 techniques et 2 

administratifs) : la date limite de dépôt des candidatures a 

été décalée au 30 septembre et les entretiens se 

dérouleront entre le 15 et le 20 octobre. 

Incidence sur la trésorerie d’Obernai du projet de 

fusion des hôpitaux de Sélestat et d’Obernai : ce point 

sera examiné lors du prochain CTL si l’ARS prend l’arrêté 

actant cette fusion. 


